
Zeitschrift: Les intérêts du Jura : bulletin de l'Association pour la défense des
intérêts du Jura

Herausgeber: Association pour la défense des intérêts du Jura

Band: 27 (1956)

Heft: 12

Rubrik: Chronique économique

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 13.03.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


Concours de composition : Le rapport du jury a été approuvé et les
prix ont été expédiés aux lauréats.

Palmarès
du concours de composition 1955-56

Sujet : « Comment les gens de mon village (de ma ville) gagnent
leur vie ».

Palmarès

Sur proposition du jury, le Comité de notre association a alloué
les prix suivants :

Classe supérieure de La Perrière 2" prix Fr. 40.—
Ecole secondaire de Malleray 3° prix Fr. 30.—
Classe supérieure de llossemaison 5" prix Fr. 20.—
Fanny Christen, Châtelat 6" prix Fr. 15.—
Ruth Juillerat, Châtelat 6'' prix Fr. 15.—
Sylvie et Roger Châtelain, Péry 7" prix Fr. 10.—
Monique Cuenin, Perrefitte 7" prix Fr. 10.—
Classe 1, Nods prix Fr. 10.—
Classe II, 8'' année, Reconvilier 7" prix Fr. 10.—
André Nicol, Porrentruy, prix de consolation en nature.

CHRONIQUE ECONOMIQUE

Importation de bétail de boucherie. — Pour la semaine du 10 au
17 décembre 1956, les organes compétents ont autorisé l'importation de
350 bœufs et génisses. Ce contingent a été diminué à 250 pièces pour
la semaine du 17 au 22 décembre. Les importations seront ensuite arrêtées

jusqu'au 7 janvier, date à partir de laquelle on a déjà prévu
l'importation hebdomadaire de 450 boeufs et génisses grasses. Il semble
pourtant qu'en raison de l'accroissement de l'offre indigène, il devrait
être possible de réduire ces quantités

Quant au contingent déjà autorisé de 600 porcs pour la fabrication
du salami, on peut l'augmenter au besoin jusqu'à fin décembre, s'il est
possible de s'en procurer. En ce moment, on ne peut importer des porcs
lourds que du Danemark, en raison du danger d'épizooties. Il n'y aura
pas de nouvelles importations de viande de veau ou de mouton
jusqu'à la fin de l'année.

Le bétail de vente. — Le placement des excédents de gros bétail
de boucherie a fait de la place pour de nouveaux animaux de vente de
bonne productivité. Aussi a-t-on constaté ces deux dernières semaines
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une demande accrue de bétail de vente de qualité. Il semble également
que les propriétaires de bétail disposent actuellement de davantage de

temps, puisqu'ils ont terminé les travaux d'automne, pour s'occuper
de la remonte de leur troupeau de bétail.

La construction en octobre. — Au mois d'octobre on a terminé la
construction de 1266 logements dans les 42 villes de plus de 10.000 habitants

que compte notre pays, contre 1380 en octobre 1955. Pour la
période de janvier-octobre, ces chiffres sont de 13.020 et 13.500. On
enregistre donc une légère diminution du nombre des logements mis
sur le marché. Par contre les autorisations de bâtir ont été en forte
diminution, puisqu'elles n'ont atteint que 1151 en octobre, 1883 en octobre

1955, et 15.442 pour les mois de janvier à octobre, contre 19.912
dans la période correspondante de l'année dernière.

L'activité de l'industrie et des entreprises du bâtiment dans le
canton de Herne. — L'activité intense est restée stable et s'est même
encore élevée dans les différentes industries. Si l'on compare le
troisième trimestre de l'année passée avec celui de cette année, on constate

même une augmentation du personnel, sauf dans l'industrie textile.
Dans les entreprises du bâtiment, le nombre du personnel est presque

le même. L'indice est de 4 points inférieur à celui du trimestre
précédent et de 13 points supérieur à celui du troisième trimestre 1955.

Le mouvement d'affaires des banques suisses. — En 1955, le
mouvement d'affaires des banques suisses a porté sur 461 milliards de
francs pour 406 banques, contre 396 milliards l'année précédente pour
401 établissements. Le bénéfice brut a passé de 498 à 536 millions de
francs. Le bénéfice net a atteint 181 millions de francs.

Le marché des légumes. — Le cours des prix des légumes est à

peu près stable. Les livraisons sur les marchés consistent en grande
partie en légumes de garde du pays, tels que choux cabus, choux rouges,

choux de Milan, poireaux et céleris. La demande est pour le moment
satisfaisante et les suppléments de stockage valables à partir du
1" décembre ont pu être entièrement réalisés pour la plupart des variétés

de légumes.
La structure du marché des bois d'oeuvre indigènes d'épicéa et de

sapin pour 1956/57. — A la demande des autorités compétentes, une
convention avait été passée pour la période de coupe 1955/56 entre les
cercles intéressés au sujet de la structure du marché des bois d'oeuvre
indigènes d'épicéa et de sapin, dette convention tendait à maintenir
une certaine stabilité des prix. Dans de nombreuses régions, producteurs

et utilisateurs de bois avaient passé des accords régionaux fondés
sur la convention suisse. En moyenne des ventes effectuées durant la
période précédente de coupe, les cours sur le marché des grumes 'épicéa

restèrent en général dans le cadre des prix indicatifs fixés. On est
ainsi parvenu à stabliliser les cours pour le bois d'oeuvre d'épicéa et
de sapin. Encouragées par les expériences favorables de cette précédente

convention, les associations intéressées ont conclu une nouvelle
convention pour la période de coupe 1956/57, fondée sur les mêmes
taux que ceux il y a un an.

A propos de la benzine. — Il serait possible d'ouvrir le canal de
Suez en sept semaines, à condition que tous les navires anglais et
français soient mis en action. Dans le cas contraire, il faudrait compter
au moins 14 semaines et même davantage. Cette réalité doit être méditée,

car ses incidences sur l'économie nationale se feront sentir à bref
délai, bien que les livraisons américaines soient entrées dans la réalisation

à un rythme réjouissant.
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